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Mesures d’impulsion / Projets culturels collaboratifs entre professionnel-le-s et amateur-e-s : Esquisse de projet
Avant de rédiger, veuillez lire attentivement les conditions et critères d’octroi. Pour toute question, merci de vous adresser au Service de la culture (fribourg-culture@fr.ch). 

	PORTEUR DU PROJET
	Nom de l’entreprise/association
	N.B. Le porteur de projet doit être une personne morale de droit privé.	Catégorie
	☐ Amateurs
	☐ Professionnels

	
	Personne de contact
	Nom, Prénom	Budget annuel standard
	En CHF
	
	Email de contact
	Email	Brève description des activités ordinaires
	 N.B. Le porteur de projet doit être actif dans le domaine culturel. 
	
	Type de personne morale
	Association, fondation, société, etc.	
	

	
	Siège statutaire (commune)
	N.B. Le porteur de projet doit avoir son siège statutaire dans le canton de Fribourg.	
	



	COLLABORATION 1
	Nom
	 	Domicile/siège (commune)
	 
	
	Email de contact
	 	Domaines d’activité
	 


	COLLABORATION 2
	Nom
	 	Domicile/siège (commune)
	 
	
	Email de contact
	 	Domaines d’activité
	 




	PROJET
	Titre
	(Il peut s’agir d’un titre de travail.)
	
	Période de réalisation
	N.B. Les projets doivent impérativement se dérouler entre juillet 2025 et décembre 2026. 

	
	Brève description
(max. 1 page)
	En bref, les principaux axes du projet, la façon de collaborer et les mesures envisagées. Il n’y a pas besoin de répéter ici les éléments qui apparaissent plus bas dans le formulaire.
	
	Caractère pérenne / impact attendu
	L’impact que vous attendez à plus long terme grâce à votre projet.


	
	Dans quelle mesure votre projet répond-il aux objectifs de l’appel à projet ? 
Ne répondez qu’aux objectifs qui correspondent à votre projet.
	Favoriser l’échange, le partage d’expérience, la transmission de compétences
	Mon projet permet de…

	
	
	Permettre un saut qualitatif

	Mon projet permet de…

	
	
	Proposer une forme de participation, de médiation ou de pratique culturelle qui favorise des expériences culturelles innovantes
	Mon projet permet de…

	
	
	Participer au rayonnement de la culture amateure et professionnelle en particulier dans le canton
	Mon projet permet de…

	
	
	Développer, au moins en partie, une démarche commune de création artistique
	Mon projet permet de…






	BUDGET
	Estimation des charges totales
	En CHF	Estimation du montant demandé au Service de la culture 
(y compris participation de la Loterie Romande)
	En CHF. N.B. Le montant demandé couvre au maximum 80% des charges et ne peut dépasser 15'000 CHF.



	REMARQUES
	Remarques éventuelles




Merci d’envoyer cette fiche en format PDF à fribourg-culture@fr.ch d’ici le 23 mars 2025 au plus tard.
Attention : seul le formulaire sera pris en considération par le jury, merci de ne pas joindre d’annexe – elle ne sera pas lue.
 
Aucun projet remis après ce délai ne sera considéré.
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